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En avril 2002, lors de la 26ème Conférence du Réseau Habitat et Francophonie qui s’est tenue à Dakar, le Président André MAMA FOUDA avait formulé un souhait : celui de pouvoir revenir sur ce qui constitue l’essentiel des métiers qui sont ceux des membres du Réseau et sur les principes fondamentaux de leurs réflexions et de leurs actions. 
Le point de départ de la réflexion.

► La prégnance des besoins.

Le constat toujours aussi actuel que présentait, en 2001, le Réseau Habitat et Francophonie dans sa contribution à la Conférence Habitat II + 5 (
) soulignait en effet que « la demande rencontre … des difficultés d’expression qui loin de s’atténuer au fil des années ont restreint la proportion de ceux qui  peuvent réellement se présenter sur le marché …“ et qu’en outre, “sur un marché où la demande rencontrait déjà des difficultés à s’exprimer, une offre quantitativement insuffisante ou mal adaptée ne pouvait que renforcer les mécanismes de ségrégation et d’exclusion … ».

 
Les besoins en logement se situent encore à un niveau élevé qui n’a guère fléchi depuis un demi siècle, rendant plus actuelle encore la remarque que Léon Blum présentait déjà en 1947 : « Nos besoins en logement sont devant nous. Ils devraient obséder toute intelligence prévoyante ». En effet, en dépit de pronostics parfois exagérément optimistes, la demande est restée forte, partout : la pression démographique ne s’est guère relâchée, les flux migratoires se sont renforcés et les destructions naturelles (cataclysme, tremblements de terre, inondations, …) ou volontaires (conflits, occupations, …) sont toujours aussi nombreuses, … Mais les efforts consentis par les gouvernements n’ont pas toujours été à la hauteur des enjeux, loin s’en faut. Au mieux et rarement, la pression des besoins insatisfaits a pu être contenue, les déficits en logement ne s’aggravant plus. Trop souvent cependant ces déficits se sont creusés renforçant les mécanismes d’une exclusion économique et sociale qui déstructure l’espace urbain et les sociétés, bien au-delà de la misère, reléguant au rang des utopies le projet de mise en œuvre d’un droit au logement à l’échelle mondiale. 


Les rythmes de construction et d’amélioration des parcs de logement existant étant insuffisants, les conditions d’accès au logement sont devenus encore plus difficiles pour les ménages les moins aisés … Ainsi, plus d’un milliard de personnes dans le monde, aussi bien dans les zones rurales que dans les zones urbaines, sont toujours privées d’un logement convenable et des éléments du confort minimum nécessaire (un accès à l’eau potable impossible, notamment).

► Les bidonvilles de l’abandon.

Ainsi trop souvent, même partout peut-on commencer à écrire maintenant, le développement d’un habitat indigne, précaire et discriminatoire a accompagné ces évolutions, comme les travaux de la 26ème Conférence l’avaient bien analysé  :
· la déclaration finale de la Conférence Habitat II d’Istanbul, en 1996, avait pourtant fait naître beaucoup d’espoir parmi les populations mal logées et les professionnels de l’habitat « soucieux de maintenir, de créer ou de développer des politiques de logement à prix abordable…(qui) permettent de s’acheminer vers l’exercice d’un droit au logement à l’échelle mondiale ». Les états membres de l’ONU s’étaient en effet engagés à souscrire « aux objectifs universels qui consistent à garantir à tous un logement convenable »… allant même jusqu’à arrêter un programme d’actions ;
· il n’est guère certain que la situation des plus pauvres se soit depuis améliorée, notamment du point de vue de leur accès à un logement digne, confortable, non discriminatoire. Bien au contraire, comme les Conférences récentes du Réseau l’ont fréquemment souligné, pour beaucoup la situation se serait même dégradée. Il est vrai que les déséquilibres sont profonds en la matière. Il faudra donc du temps, de la volonté et aussi certainement beaucoup de moyens et de persévérance pour éradiquer l’habitat indigne, précaire et discriminatoire … aussi bien en Afrique, en Amérique Latine ou en Asie, qu’en Europe ou en Amérique du Nord par exemple, où il subsiste encore et paraît trouver de nouvelles formes d’expression (le squat, l’occupation forcée, la cohabitation non désirée…).

· mais sans la volonté et les moyens nécessaires, qui font de plus en plus cruellement défaut, les déséquilibres pourraient se renforcer jusqu’à un point de non retour, celui de la remise en cause de la cohésion des sociétés, celui de leur désintégration.

Les professionnels de l’habitat rassemblés pour cette même 26ème Conférence dans « un même combat pour une ville sans taudis » restent convaincus qu’aucune fatalité n’existe en la matière. Et que faute de pouvoir refaire la ville, il convient impérativement et urgemment de régénérer cet habitat indigne, précaire et discriminatoire et de lotir, pour préparer l’avenir :  

·  raser les zones d’habitat indigne, précaire et discriminatoire pour refaire une nouvelle ville plus agréable, plus conviviale, mais aussi plus inclusive, plus productive… c’est un vieux rêve que les pays concernés ne semblent pouvoir (ou vouloir ?) se payer. Et on ne peut cependant que citer Pierre Mendès-France à ce propos : « J’en suis convaincu parce que je l’espère. Je le réalise parce que j’en suis convaincu » ;
· il paraît ainsi plutôt souhaitable d’engager et d’amplifier les actions de régénération des zones d’habitat concernées. Garantir l’accès « à un véritable logement qui soit conçu à des normes d’habitabilité et de confort correspondant aux aspirations de la société et préservant la santé des ses occupants mais aussi l’intégrité et l’équilibre durable de l’environnement ; qui soit donc vraiment désirable pour sa qualité, ses formes, sa diversité de statuts d’occupation et sa localisation ; donc, dans un environnement non ségrégatif mais propice à l’intégration et au développement familial, professionnel et social des personnes et à leur implication dans la vie des villages, des cités ou des quartiers » … constitue en effet plus qu’une simple obligation philosophique, morale ou religieuse. C’est de la cohésion de la société dont il est question, c’est le risque de sa désintégration qu’il convient d’écarter.
· Il faut aussi anticiper : prévoir la croissance urbaine à venir, l’extension de la ville. La stratégie des parcelles assainies et même au delà celle des trames assainies comme au Cameroun et maintenant au Sénégal, par exemple, constitue une réponse nécessaire et satisfaisante à cela : le lotissement cohérent qui accompagne des programmes d’équipement sanitaire, social et culturel apparaît bien pour tous comme l’alternative au développement de l’habitant indigne, précaire et discriminatoire. D’autant que ses effets induits ne peuvent qu’être soulignés : utilisation de la main d’œuvre locale et lutte contre le chômage, donc augmentation du pouvoir d’achat et amorce d’un début de développement organisé ; réalisation des infrastructures et des réseaux de transport facilitant la décongestion urbaine ; lutte contre la spéculation foncière….
► La remise en cause du laisser-faire.

L’observation des situations qui prévalent dans les pays ayant privilégié l’option d’une intervention minimale dans le secteur du logement souligne enfin que les déséquilibres y sont plus prononcés qu’ailleurs, ceteris paribus bien sûr. Ainsi, le précédent Président du Réseau Habitat et Francophonie, Joseph Georges SASSINE, regrettait-il à Beyrouth lors de la 27ème Conférence que “le logement des populations … soit abandonné aux forces et mécanismes du marché, ceux de l’offre et de la demande où la logique de la solvabilité prime sur celle de la solidarité“. Acceptant mal le constat de “ces longues files d’attente des populations démunies“, tant à Beyrouth qu’à Dakar, Genève, Montréal ou Paris, auxquelles “le promoteur privé ne fournira jamais de réponse“.


Le Réseau Habitat et Francophonie regroupe en effet des professionnels de l’habitat social (aménageurs, opérateurs, financeurs, gestionnaires) venant de 18 pays : Belgique, Bénin, Burkina Faso, Cameroun, Canada, Congo, Côte d’Ivoire, Djibouti, France, Gabon, Liban, Madagascar, Maroc, Mauritanie, Sénégal, Suisse, Tunisie et Viêt-nam, représentant donc 4 continents : Afrique, Amérique, Asie et Europe qui se reconnaissent dans l’article 25 de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme du 18 décembre 1948 consacrant le principe du droit au logement. Ils restent donc soucieux de maintenir, de créer ou de développer des politiques de logement à prix abordable et souhaitent à ce titre que les Etats n’abandonnent pas leurs responsabilités (notamment budgétaires) à cet égard.


Et ils tiennent à rappeler, régulièrement, que « l’investissement dans le logement ne saurait, en effet, être assimilé à une simple dépense sociale, à un mal nécessaire à l’équilibre des sociétés. C’est en revanche, un des éléments fondamentaux d’une stratégie de développement économique durable et d’épanouissement des personnes, de lutte  contre le chômage et de promotion d’une réinsertion professionnelle et sociale réussie pour les plus défavorisés, de limitation des coûts économiques et sociaux du développement d’un habitat précaire ou déqualifié, de croissance équilibrée des zones urbaines et des zones rurales, de protection de la qualité de l’environnement et d’exercice de la citoyenneté. … En un mot, c’est un facteur de progrès économique et social et la responsabilité de sa mise en œuvre revient aux Etats, si le marché ne peut à lui seul atteindre cet objectif. »

Les principes fondamentaux.

► Renforcer le rôle et la place des acteurs spécialisés. 

Il est de fait que dans la plupart des pays, en effet, les Etats se sont massivement désengagés du secteur du logement, au cours du dernier quart de siècle ; avec comme corollaire la dégradation de l’efficacité de leurs interventions. Ils ont néanmoins largement souscrit “aux objectifs universels qui consistent à garantir à tous un logement convenable“ (déclaration finale de la Conférence Habitat II de l’ONU, 1996).


Mais des principes, aussi généreux soient-ils, sont rarement suffisants pour conduire de véritables politiques actives en faveur du logement, même lorsqu’elles limitent leurs ambitions à l’offre de logements à prix abordable “à ceux qui en ont le plus besoin“. Surtout lorsque les Etats ne se sont pas dotés des circuits de financement ou des réseaux d’acteurs spécialisés nécessaires pour cela.


Si les Etats ont opté pour une telle stratégie, c’est alors toujours suivant le même principe : lorsque les Etats centraux se sont désengagés du secteur du logement, en réduisant leurs moyens d’intervention économique (les aides à l’aménagement, à l’investissement voire à l’amélioration et à l’entretien des logements) pour suivre leurs projets de recentrage social de leurs actions  (réserver les aides “à ceux qui en ont le plus besoin“), ils ont tenté de promouvoir le marché en tant que lieu de résolution de toutes les questions qui restaient à régler.


Cette volonté qu’ont partout les Etats à mobiliser un marché a priori susceptible de répondre à toutes les demandes est tout à fait remarquable et ne manque pas d’inquiéter les membres du Réseau Habitat et Francophonie. 


Le Réseau Habitat et Francophonie inscrit donc au rang de ses objectifs, la promotion du rôle et de la place d’acteurs spécialisés, véritables responsables de la mise en œuvre des mécanismes de régulation du marché.

► Réhabiliter les politiques volontaristes. 
La question se pose alors de la nature de l’intervention envisagée : une intervention correctrice, à la marge, auto validant le marché et n’existant que tant que la charité n’est pas sollicitée par d’autres actions plus généreuses ou une intervention plus structurelle modifiant réellement les conditions d’affectation des ressources et les flux de l’échange correspondant. Les membres du Réseau privilégient volontiers la seconde option. Mais une intervention visant à réguler un marché déjà fortement structuré nécessite plusieurs conditions qui paraissent de plus en plus difficiles à réunir, en l’état des opinions et des tendances philosophiques qui semblent partagées par les décideurs :

· une véritable connaissance du marché, donc des valeurs et des conditions dans lesquelles elles se forment : telle était l’ambition affichée par la Conférence de Beyrouth de novembre 2003 ;

· une mobilisation effective de moyens budgétaires ou de ressources hors marché sans lesquelles seules peuvent être envisagées des actions à la marge, de plus en plus sociales. Mais aussi la mise en œuvre des garanties et des procédures de couverture des risques indispensables à la sécurisation des programmes d’habitat à prix abordable : cela a été particulièrement développé lors de la Conférence de Grenoble en avril 2003 ;

· une action durable sur l’offre et donc pas seulement sur l’adaptation de la demande aux conditions imposées par le marché : les coûts de correction a posteriori des déséquilibres du marché deviennent en effet, dans ces conditions, tellement lourds à supporter que seules des mesures à la marge sont alors acceptées par les décideurs publics. Revenir sur les conditions de cette action devrait retenir toute l’attention des membres du Réseau, au cours de cette 29ème Conférence ;
· une reconnaissance évidente de la nécessité d’une intervention, indispensable à la légitimation de toute action en faveur d’un habitat à prix abordable. L’action des membres du Réseau, tant au sein des organisations auxquelles ils appartiennent qu’auprès des responsables politiques et économiques qu’ils côtoient doit en permanence revendiquer cette reconnaissance.
► Rappeler les priorités du Réseau. 
De manière plus précise, les questions qu’il conviendra sans aucun doute  de se poser au cours des travaux de la 29ème Conférence doivent donc aborder les aspects suivants :

· mobiliser tous les échelons de la décision publique, l’Etat central mais aussi les collectivités locales, autour d’un projet inscrit dans la durée et doté des moyens nécessaires,

· intégrer ces politiques du logement volontaristes dans des stratégies acceptables par tous les acteurs et portées par eux,

· favoriser des mécanismes de financement, si besoin est hors marché, permettant de mobiliser les ressources nécessaires dans des conditions supportables pour sortir une offre de logements à des prix abordables,

· présenter des logements dignes et confortables, adaptés aux besoins des familles,

· produire donc à des conditions économiquement acceptables des logements satisfaisants à tous les égards,

· intégrer les pratiques et les contraintes qu’impose l’appareil de production en favorisant l’auto construction à chaque fois que les circuits de promotion font défaut,
· accompagner alors ou promouvoir l’aménagement urbain pour assurer la cohérence de l’espace,  

· proposer ainsi un habitat favorisant l’épanouissement des personnes et  le développement durable, donc un habitat soucieux de l’équilibre des villes et respectueux des générations de demain,

· en un mot, faire du bon logement où il soit possible de se sentir citoyen dans son quartier, dans sa ville, dans son pays et solidaire au-delà des frontières. 

Garantir l'accès "à un véritable logement qui soit conçu à des normes d'habitabilité et de confort correspondant aux aspirations de la société et préservant la santé de ses occupants mais aussi l'intégrité et l'équilibre durable de l'environnement ; qui soit donc vraiment désirable pour sa qualité, ses formes, sa diversité de statuts d'occupation et sa localisation ; donc, dans un environnement non ségrégatif mais propice à l'intégration et au développement familial, professionnel et social des personnes et à leur implication dans la vie des villages, des cites ou des quartiers " …constitue en effet toujours une priorité pour les membres du Réseau Habitat et Francophonie.

En guise de conclusion.

Les travaux de la 29ème Conférence qui vont maintenant retenir toute votre attention s’organiseront donc autour de trois thèmes principaux :

· thème 1 : « Les objectifs et les principes fondamentaux d’une politique de l’offre », sous la Présidence de Michel Pelissier (SONACOTRA) puis de Marianick Diabira (SOCOGIM). Il convient en effet de rappeler, au nom du principe de clarification des orientations du Réseau Habitat et Francophonie formulé par le Président André MAMA FOUDA, ce que sont les politiques du logement à prix abordable tant en Europe ou au Canada que dans les Etats africains : Pipien Hakizabera (CHR), Luc Laurent (FLW) et Patricia Tremblay (Centre d’Aide au Logement) vont nous entretenir des enjeux et des stratégies afférentes ;

· thème 2 : « Les ambitions et les moyens d’une politique du logement » sous la Présidence d’Abdelhamid Bentahar (ERAC Nord-Ouest) puis d’Alain Valat (OPAC de Montpellier). Dans les pays qui depuis parfois longtemps ont retenu une stratégie en matière de logement à prix abordable (une politique du logement social, dit-on parfois), il s’agira la plupart du temps de mobiliser des ressources rares et des acteurs aux objectifs souvent contradictoires. Dans les autres pays, et notamment dans les Etats africains, on pensera avant tout à créer des conditions propices à une meilleure organisation de l’appareil de production, à une mise en œuvre équilibrée des actions d’auto construction et à un traitement efficace de la question de l’aménagement : Philippe Biongolo (SONACOTRA), Daniel Girard (OPAC 38) et Antoine N’GOUA (SNI) vont nous accompagner dans cette réflexion;

· thème 3 : « Les enjeux d’une stratégie ambitieuse et solidaire ». Il nous a semblé, pour conclure ces travaux, qu’une réflexion conduite sous la forme d’une table ronde permettrait, au mieux de répondre à nos préoccupations : elle rassemblera Maurice Carraz (Fédération Nationale des Offices de l’Habitat) et Oumar Sarr (ancien Ministre et SICAP) qui après avoir présenté leur point de vue et leurs analyses nous aiderons à mieux formuler nos ambitions.

Alors, suivant la formule désormais habituelle, bon courage à toutes et à tous, et rappelons-nous en permanence ces quelques mots d’Anatole France : « Jamais on ne donne autant que lorsqu’on donne des espérances ».  
(�) Contribution du Réseau Habitat et Francophonie, “Au-delà du droit, rendre effectif l’accès au logement“, Conférence de l’ONU Habitat II + 5, New York, juin 2001.
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